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AVANT-PROPOS 

Le Bureau fédéral a reçu le guide d'animation sur les change-
ments technologiques ainsi que les propositions. Il les transmet 
aux syndicats locaux pour fin de débat. 

Comme ce débat est assez nouveau pour nos membres, le 
bureau évalue qu'il faut prendre le temps nécessaire pour 
arriver à une position de fédération. Cette position ne pourra se 
prendre avant l'automne prochain. 
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Le présent cahier d'animation est le résuitat d'une coiiaboration 
F.E.C./F.N.E.E.Q. et fait suite à une série de 5 documents de travaii: 
- Les stratégies d'implantation des nouveiies teciinologies; 
- Les ciiangements technologiques et la culture - le savoir en format; 
- Informatique et libertés; 
- L'introduction des nouvelles technologies dans l'école et l'impact sur le 

métier d'enseignante et d'enseignant; 
- Changement technologique et positions syndicales . 





INTRODUCTION 
Depuis quelques temps, nous sommes confrontés à un débat public 

sur la micro-électronique. Chaque jour, les médias diffusent des nou-
velles concernant l'impact des nouvelles technologies sur notre vie et sur 
la société. Nous ne savons pas jusqu'à quel point l'impact sera considé-
rable. Après la révolution agricole et la révolution industrielle avec la mé-
canisation du travail du secteur secondaire, nous assistons à la révolution 
de l'information. Dans tous les secteurs d'emploi où l'information est une 
matière de base, l'automatisation du procès de travail rentabilisera la ma-
tière grise. 

L'école sera-t-elle exempte des transformations majeures que connaît 
la société? Toutes les hypothèses sont permises, des plus pessimistes 
aux plus optimistes. Â chaque grand tournant technologique, l'école a su 
utiliser à son profit l'invention d'un nouveau média, que cela soit la radio, 
la télévision ou même l'informatique. Ces expériences ont raffermi la con-
viction profonde des enseignantes et enseignants que fondamentalement 
l'école et le rôle du professeur ne seraient pas modifiés avec l'arrivée de 
la micro-électronique. 

À la différence des autres médias qui pouvaient être utilisés séparé-
ment et comme support à l'enseignement traditionnel (tâches périphé-
riques à l'enseignement), la micro-électronique intègre la totalité des 
médias associant ainsi l'ordinateur et les télécommunications (la téléma-
tique). Dans une approche multi-média, le micro-ordinateur peut devenir 
le lieu d'apprentissage et de travail intellectuel. Il faudra suivre et évaluer 
les applications de la télématique au Québec notamment les expériences 
du système Telidon. 

La décision du gouvernement du Québec d'informatiser l'école nous 
confronte à des choix techniques. Mais dans le débat actuel, les choix po-
litiques semblent plus importants pour le gouvernement que les choix 
pédagogiques. Tout le chassé-croisé du Québec avec la France, des 
commissions scolaires avec le gouvernement sur le dossier de rAXEL-20, 
nous confirme que les "ordinateurs ne sont pas encore là". Le temps est 
propice aux questionnements critiques sur les changements en cours et 
sur leurs orientations. 

La décision du gouvernement de faire prendre à l'école le virage sans 
consultation préalable suscite chez les enseignantes et les enseignants la 
crainte de voir poindre à l'horizon la version revue et corrigée du "mirage 
audio-visuel". D'autres s'interrogent à juste titre sur l'impact de l'uti-
lisation de l'ordinateur sur leurs pratiques pédagogiques et leurs condi-
tions de travail. La technologie informatique est-elle supérieure à l'ensei-
gnement traditionnel ou aux autres technologies éducatives? Comment 
cette nouvelle technologie transformera-t-elle les rapports maîtres-
élèves? Existe-t-il un danger à plus ou moins long terme que les ensei-
gnantes et les enseignants soient remplacés par les machines? L'orga-
nisation du travail en milieu scolaire risque-t-elle de connaître les mêmes 
bouleversements que l'on observe dans le secteur industriel? Voilà autant 
de questions qu'il nous faut lancer dans nos assemblées générales pour 
enrichir notre analyse et développer une réflexion critique sur les change-
ments qui s'opèrent à l'école et dans la société en général. 





1- POURQUOI MAINTENANT TOUS CES 
BOULEVERSEMENTS? 

Des changements 
technologiques 
qui se font sur le dos 
des travailleuses et 
des travailleurs 

Une compression 
des dépenses 
sociales au profit 
des entreprises 

Des nouvelles politiques 
de gestion de personnel 
pour faire face à la crise 

Le patronat demande une 
déréglementation de 
l'économie 

1.1 Un phénomène mondial 
Le virage technologique que s'apprête à prendre la plupart des pays dé-

veloppés se situe dans un contexte de crise économique qui se caractérise 
par une concurrence de plus en plus vive pour s'accaparer les nouveaux 
marchés. Cette concurrence, elle se fait non seulement entre les Japonais, 
les Américains et les pays d'Europe de l'Ouest, mais aussi de la part des 
nouveaux pays industrialisés comme Taïwan et la Corée du Sud, qui grâce à 
une exploitation éhontée de leur main-d'oeuvre réussissent à diminuer 
considérablement leur coût de production. 

Dans ce contexte de compétition féroce, les pays industrialisés se livrent 
une guerre économique intense qui aboutit au succès des uns et à la 
désindustrialisation des autres. Le capital transnational véhicule donc la né-
cessité d'une adaptation aux techniques de production plus efficaces, ce qui 
débouche sur l'accélération des changements technologiques tout en rame-
nant en force les procédés traditionnels d'exploitation des travailleuses et 
des travailleurs. 

Les tenants d'une adaptation rapide au marché mondial proposent et ap-
puient des politiques qui nous retournent au libéralisme commercial, à ia 
libre entreprise et à l'abolition des protections douanières afin de faire circu-
ler tes produits d'un pays à l'autre sans barrière. 

Ils s'en prennent aussi aux États dont les fonctions ne correspondent plus, 
selon eux, aux exigences de la situation. D'où le renversement des politiques 
économiques — du soutien des dépenses sociales aux budgets "technologi-
ques" d'armements, de la croissance du salaire minimum à ia détaxation 
des profits, de l'interventionnisme à la réduction des réglementations publi-
ques, du soutien à l'éducation et à la santé aux subventions à l'entreprise 
privée, des mesures "keynéisiennes" de stimulation de la consommation 
aux contrôles des salaires. 

1.2 Le Québec et la crise 
Le Québec a emboité le pas dans cette tendance et a décidé de gérer ia 

crise de façon très sévère. 
Il effectua des compressions budgétaires dans les domaines de la santé 

et de l'éducation diminuant par le fait même les services à la population. Il 
développa une politique de gestion du personnel qui favorisa la multi-
plication des statuts précaires des employées et employés de l'État (temps 
partiels, statuts intérimaires, sous-traitance...). 

Au Québec et au Canada, on parle beaucoup de restructuration de l'éco-
nomie. Le discours gouvernemental est clair. Il faut être concurrentiel par 
rapport aux autres pays et investir dans les industries de pointe. Le patronat 
canadien, à l'instar des USA, demande au gouvernement de déréglementer 
toute l'économie pour permettre ce virage. Le Québec fera-t-ii de même? 

Deuxième axe de ce discours, il y a pénurie de main-d'oeuvre qualifiée 
nécessaire pour assurer ce virage technologique. Tout laisse croire dans ce 
discours que ia main-d'oeuvre n'a pas les compétences appropriées et qu'il 
y a pénurie d'une main-d'oeuvre hautement qualifiée. 

Bien que les gouvernements et le patronat tentent de réorganiser l'écono-
mie de fond en comble en utilisant les puces savantes à la place des 
humains, le mouvement syndical n'acceptera pas que le virage techno-
logique et les profits que les compagnies y généreront se fassent sur le dos 
des travailleuses et travailleurs et des étudiantes et étudiants. 

1.3 La technologie et l'emploi 
Les nouvelles technologies ont et auront un effet sur le volume de l'em-

ploi, le contenu des tâches, la déquallficatlon/requallficatlon, le rythme de 
travail et l'organisation du travail. 

Le mouvement syndical se préoccupe au plus haut point des retombées 
des nouvelles technologies sur l'emploi. Selon un rapport du ministère du 
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Certaines catégories 
de travailleuses, 
de travailleurs 
seront plus touchées 
que d'autres 

Une compression du volume 
de l'emploi 

Le secteur du travail de 
bureau sera le plus 
durement touché 

Un écart de plus en plus 
grand entre le travail de 
conception majoritairement 
occupé par des hommes et 
le travail d'exécution où 
l'on retrouve un plus 
grand nombre de femmes 

développement économique du Canada (1), le chemin à parcourir jusqu'en 
1990 sera tortueux. L'utilisation des techniques nouvelles dans la production 
va produire 2 millions de chômeuses et chômeurs en 1990 au Canada en 
coupant 50% des emplois dans le secteur manufacturier, 30% dans le 
secteur des bureaux et 25% dans le secteur financier. Les rapports gouver-
nementaux canadiens (2), précisent que les femmes, les Jeunes et les tra-
vailleuses, travailleurs âgés seront les principales victimes de ce virage. Au 
Québec, alors que le taux de chômage atteint 13,5%, chez les jeunes, il 
atteint 26% des 15 à 24 ans (171,000). Chez les femmes, il atteint 15% de la 
population active féminine. 

D'après les analystes, ce chômage est structurel et la situation ne s'amé-
liorera pas sensiblement avant une bonne quinzaine d'années (3). 

Il est clair que, pour les années à venir, il sera impossible de prévoir et de 
planifier quelles seront les nouvelles entreprises qui domineront le marché 
et les nouvelles compétences s'y rattachant (4). La formation ne doit pas ré-
pondre seulement aux besoins des compagnies, mais également aux 
besoins des citoyennes et citoyens. 

Les nouvelles technologies combinées aux effets de la récession aug-
menteront le taux de chômage. Le rapport Fulton (5) s'inquiète du chômage 
structurel qui s'ensuivra: 
"Les nouveaux postes créés ne pourront peut-être pas être comblés par les 
travailleurs qui auront perdu leur emploi dans d'autres secteurs". 

Ce chômage, on l'observe dans les usines reliées à la technologie de 
pointe. Par exemple, de novembre 1981 au 13 juillet 1982, Pratt & Withney a 
mis à pied 1,775 travailleuses et travailleurs (6); le secteur aéronautiqué â vu 
disparaître 6,000 emplois sur 24,000 dans la région de Montréal... (7). Tout 
le secteur manufacturier se voit touché par l'introduction de machines à 
commande numérique programmées pour changer les outils eux-mêmes. 

La micro-électronique combinée à la récession a un effet sur le volume de 
l'emploi. Les données actuelles contredisent l'option carrément optimiste. 
Plusieurs recherches syndicales ont décrit ce phénomène dans les 
banques, les assurances, le commerce de détail, les institutions de santé. 

Mais c'est dans le domaine du travail de bureau où sont majoritairement 
concentrées les femmes, qu'on enregistre le plus grand nombre de pertes 
d'emploi. Une étude effectuée par Katharine McGuire (3) faisait état des rap-
ports de divers pays qui prédisaient une réduction de 30% du nombre d'em-
ployées et d'employés dans les secteurs des bureaux et des banques. 
Heather Wenzies, recherchiste-journaliste, a observé le même phénomène 
au Canada (9) et résume ainsi ses observations dans les sièges sociaux, les 
sociétés d'assurances, les banques et les supermarchés: 
"Premièrement, une diminution graduelle de la demande pour la main-
d'oeuvre effectuant des tâches administratives, du travail de bureau ou du 
travail de surveillance" (concentration de femmes). 
"Deuxièmement, une hausse de la demande pour le travail de type pro-
fessionnel, technique ou de gestion, ainsi qu'une intensification de ce 
travail" (concentration d'hommes). 
"Troisièmement, j'ai observé que l'écart existant entre ces deux groupes 
professionnels ne cesse de s'élargir sur le plan des compétences". 

(1) Rocky Road to 1980, document de la Policy Formation Branch, Ministry of state for Econo-
mic development, janvier 1983. 

(2) Rapport Fulton, La micro-électronique au service de la collectivité, Travail Canada 1982 et 
Les effets de la micro-électronique sur le milieu du travail, Travail Canada 1981. 

(3) J.D. Whitley et R.A. Wilson, Quantifying the Employment effets of MIcro-Electronlcs, 
Futures, décembre 1982, pp. 486-495. 

(4) Laurin, Camille, Réflexions sur les rapports entre enseignement supérieur et vie active. 
Conseil des ministres de l'Éducation, Toronto, octobre 1982, 7 et Emploi et Immigration 
Canada, Apprendre à gagner sa vie au Canada.1983. 

(5) Le rapport Fulton, La micro-électronique au service de la collectivité. Travail Canada, 
1982, p. 43. 

(6) Action travail des femmes, MIcro-technologle et méga-chdmage, octobre 1982. 
(7) Le Devoir, 6 octobre 1982, p. 3. 
(8) McGuire, K., The employment Impact of the MIcro-ChIp for the Canadian Labour Con-

gi^ss. 
(9) Menzies, H. Les effets de la micro-électronique sur le milieu de travail. Travail-Canada, 

mars 1981, p. 133. 



Comment expliquer que cet écart se creuse entre le travail d'exécution et 
le travail de conception? Est-ce que les nouvelles technologies sont en con-
tinuation ou en rupture avec les modes d'organisation du travail actuel? La 
recherche de Colette Bernier (2) démontre qu'avec les "nouvelles techno-
logies, on s'achemine vers une plus grande polyvalence des tâches. Par 
contre, si le système des machines permet de rassembler des tâches autre-
fols parcellisées, on assiste en même temps à une monopolisation plus 
grande de la conception du travail et à un renforcement du contrôle du 
travail et ce, en incorporant le savoir et le contrôle du travail dans le système 
des machines". Il y a donc continuité avec les principes mêmes de la division 
et du contrôle du travail. 

1.4 Vers une économie duale 
L'introduction des nouvelles technologies dans les modes de production 

aura tendance à faire disparaître les emplois intermédiaires et séparera les 
travailleuses et travailleurs en deux groupes, celui des spécialistes très qua-
lifiés, bien rémunérés et celui des manoeuvres sans qualification, peu rému-
nérés (2). C'est ce que l'on appelle la bipolarisation de la qualification. 
"L'évolution des machines... À la suite de la modification du produit grâce à 
des systèmes de contrôle électronique, quelque 350 pièces mécaniques des 
machines à coudre automatiques ont été remplacées ou fabriquées au 
moyen de matériel automatisé. La plupart des pièces fabriquées jusque là 
par des travailleurs ont été remplacées par des micro-processeurs (fabri-
qués à l'étranger ou selon des procédés automatisés) et les travailleurs ont 
été relégués au montage final. Par conséquent, on n'avait plus besoin d'opé-
rateurs de machines spécialisés et la population active s'est trouvée pola-
risée entre, d'une part les emplois de niveau supérieur et, d'autre part, des 
emplois relativement peu spécialisés du montage" (3). 

Une économie duale Le risque est grand de voir surgir à long terme une économie duale, l'une 
officielle très compétitive avec une maln-d'oeuvre hautement qualifiée, 
l'autre souterraine composée d'une maln-d'oeuvre formée ponctuellement 
pour des emplois précaires et des tâches d'entretien et de vérification. Le 
Japon, engagé à fond dans l'informatisation est un bon exemple d'une éco-
nomie duale. 

Bon nombre d'emplois qualifiés qui disparaîtront (soudeurs, peintres, 
machinistes, outilleurs) se situent dans les secteurs syndiqués alors que les 
nouveaux emplois créés dans le secteur de la haute technologie sont géné-
ralement déqualifiés et peu rémunérés. 

Aux États-Unis, la plupart des entreprises s'installent dans le sud au lieu 
d'embaucher les travailleurs en chômage des grands centres industriels 
(Détroit, Chicago...) où les traditions syndicales seraient trop bien ancrées! 
(4). 

Cette façon de faire élargira le fossé entre les classes sociales éliminant 
ainsi les gains faits par les travailleuses et travailleurs à travers les législa-
tions et leurs organisations syndicales. 

(1) IRAI, Nouvelles Technologies et Caractéristiques du travail, mai 1983, p. 35. 
(2) Rapport du Conseil des sciences du Canada, Préparons la société Informatisée. Demain, Il 

sera trop tard. No. 33. mars 1982, p. 50. 
(3) Van Loom, M R., "Les répercussions des changements technologiques sur la société ca-

nadienne", Travail Canada et Emploi Immigration Canada, octobre 1983, p. 14. 
(4) High Tech. Is no Job Pannacea, N.Y. Times, 18 sept 1983. 



LE TRAVAIL SUR MACHINE 

Est-il possible que l'industrialisation des savoirs qui s'opère par la révolu-
tion informatique aboutisse à une perte de contrôle sur le travail et à une 
vision parcellaire du processus de travail intellectuel? 

La grande nouveauté à ce niveau réside dans l'émergence d'une fonction 
radicalementnouvelle, la fonction de contrôle/surveillance mise en lumière 
par Pierre Navllle dés le début des années soixante. Par l'intermédiaire des 
machines automatiques, le travailleur participe à la réalisation de plusieurs 
opérations jusque-là séparées. Ceci constitue, apparemment, un ren-
versement de tendance par rapport à la parcellisation croissante des tâches 
à laquelle on assistait Jusque-là. Il semble bien, en effet, qu'avec l'utilisation 
de systèmes informatisés on assiste à une certaine "recomposition" des 
tâches. Mais c'est la machine qui assure cette "recomposition", et non l'ou-
vrier. Dans le cadre du taylorisme, en effet, si l'ouvrier ne faisait qu'une opé-
ration standardisée, il en assurait les différentes phases. Avec l'informa-
tisation, le couple Homme/fvlachine effectue bien plusieurs opérations. 
Mais, au sein du couple, la part laissée à l'ouvrier s'amenuise encore: "inca-
pable" d'effectuer lui-même les différentes opérations prises en charge par 
la machine, il ne fait qu'en contrôler l'exécution. 

L'ouvrier perd ainsi tout contact direct avec le produit de son travail. Non 
seulement c'est la qualité du produit qui échappe ainsi à son action, mais 
aussi la compréhension même des processus de production. Le travail 
ouvrier se déplace ainsi de l'univers de la matière à l'univers des signes. 
Avec l'abstraction de plus en plus grande à laquelle est soumis le travail sur 
machine, l'importance du "tour de main", composante essentielle de la 
valeur du travail ouvrier, tend à disparaître". (Pastré, O., L'informatisation et 
i'emploi, Maspéro, 1983, p. 52-53). 

LE MIRACLE JAPONAIS! 

Ceux qui se rangent dans le camp optimiste au niveau du volume d'em-
ploi citent souvent le Japon comme exemple de réussite économique. 

Ce pays aurait, malgré l'implantation massive des nouvelles technologies, 
selon les statistiques officielles, le taux de chômage le plus bas de tous les 
pays industrialisés. Cependant, il faut savoir que dans ce pays il suffit d'avoir 
travaillé une heure dans la semaine pour ne pas être considéré comme chô-
meur. De plus, le phénomène de la déqualification y serait tout aussi bien 
amorcé que le virage, et le sort des jeunes étudiantes et étudiants japonais 
est peut-être un indicateur du sort qui sera réservé aux nôtres. 

"Quant aux jeunes entrant sur le marché du travail, ils ne trouvent à s'em-
ployer qu'au prix d'un déclassement radical: ce sont tous ces "cols gris" 
auxquels leurs parents ont payé des études dans des universités de second 
ordre, qui seront vendeurs, serveurs, policiers, facteurs ou chauffeurs de 
taxi. Précarité de l'emploi, déclassement, diminution du pouvoir d'achat et 
sous-emploi massif. Une vieille tradition japonaise est de chercher une solu-
tion à une situation grave en faisant un bond économique en avant et un 
bond social en arrière." (Kamata, Satoshi — Le Japon, l'Envers du Miracle, 
Maspero, 1980, p. 17) 
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LES TECHNOLOGIES ET L'ORGANISATION DU TRAVAIL 

L'ordinateur comme technique de prélèvement, stokage et traitement de l'information en cours même d'opération, 
constitue une nouvelle gestion du contrôle des temps de production dans l'atelier et l'école. 

Pour mieux contrôler la circulation de l'information et lutter contre les temps morts, on assiste à une division du 
travail plus poussée: monopolisation plus grande de la conception du travail et ce, en incorporant le savoir et le con-
trôle du travail dans le système des machines. Il y a donc continuité avec les principes mêmes de la division du travail 
et de son contrôle. Le tableau suivant résume bien les étapes de l'organisation du travail. 

LA DYNAMIQUE DE L'ORGANISATION DU TRAVAIL 

TAYLORISME FORDISME AUTOMATION 

Objectifs Lutte contre la "flânerie" 
de la main-d'oeuvre 

Lutte contre la "flânerie" des matériaux 
(production "fluente") 

Lutte contre la "flânerie" de 
l'information (principe de régulation) 

Moyens 1. Séparation conception/ 
exécution 

2. Établissement des 
normes de travail 

Idem 
Parcellisation du travail d'exécution 

Incorporation des temps dans 
les machines 

Idem 
"Recomposition" du travail 
d'exécution. 
Parcellisation d'une faction du 
travail de conception. 
Incorporation du savoir dans des 
systèmes de macliines 

Domaine Fabrication et gestion 
Grandes séries 
Processus discrets 

Fabrication 
Grandes séries 
Processus discrets 

Fabrication et gestion 
Grandes et petites séries 
Processus discrets et continus 

CFDT, Cadres, no 295, septembre, octobre 1980 

L'objectif important des stratégies patronales concernant l'organisation du travail reliée aux nouvelles technologies 
se résume par la lutte contre "la flânerie" de l'information, c'est-à-dire la réduction des temps morts dans la circula-
tion de l'information. 
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En l'absence de politiques 
gouvernementales claires, 
les compagnies 
détermineront 
les processus de rélndustrla-
llsatlon 

Sortie de crise: 
le développement 
des nouvelles 
technologies? 

2- COMMENT LES GOUVERNEMENTS 
ET LES PATRONS 
S'Y PRENNENT-ILS POUR EFFECTUER 
LE "VIRAGE TECHNOLOGIQUE "? 

Les gouvernements tant du Québec que du fédéral se sentent pressés 
d'implanter la micro-électronique dans tous les secteurs. Y a-t-il une stra-
tégie précise et commune aux deux paliers de gouvernements? Afin d'éla-
borer une position syndicale qui tienne corhpte de nos intérêts, ii nous faut à 
tout prix connaître la position gouvernementale et patronale sur cette ques-
tion. Quelles sont leurs visées? De quelles manières s'y prennent-iis pour 
implanter toute cette nouvelle quincaillerie? 

À vol d'oiseaux, nous donnerons un aperçu de l'approche gouvernemn-
tale tant au palier fédéral que provincial tout en se référant à l'expérience 
concrète que nous vivons dans nos milieux de travail. 
2.1 Y a-t-il une politique fédéraie sur 

les nouvelles teclinologies? 
Â travers une série de groupes de travail sur les technologies, ie gouver-

nement fédérai a surtout voulu apaiser les angoisses face à i'avenir, même si 
un document secret {Rocl<y Road to 1990) prédisait deux millions de chô-
meuses et chômeurs au Canada. Cette augmentation de chômage s'expli-
quera en partie par l'implantation des nouvelles technologies dans le 
secteur manufacturier et le secteur tertiaire. 

Le discours du fédéral est clair. Comme un leitmotiv! "Il faut être concur-
rentiel par rapport aux Japonais et aux Américains. La concurrence interna-
tionale nous force à investir dans le domaine de l'électronique. Et pour ce 
faire, il faut déréglementer l'économie et arrêter d'examiner les consé-
quences de l'informatique sur les travaiieuses et travailleurs". Lors d'une 
conférence organisée par Ottawa à l'automne et intitulée "Canada demain", 
les intervenants voulaient que l'école prépare les compétences de demain. 
Le patronat blâmait ie retard du système scolaire sur les bouleversements 
que connaît actuellement l'économie canadienne. 

La façon avec laquelle ie gouvernement fédéral et le patronat vont s y 
prendre pour implanter la micro-électronique ne semble pas claire. Les 
pressions sont très fortes pour déréglementer le secteur économique relié à 
l'information. Les compagnies détermineront presque seules les processus 
de réindustrialisation. Enfin, ie gouvernement ne semble pas arrêté sur le 
développement de la quincaillerie ou du logiciel. 
2.2 L'informatique et la sociale-démocratie péquiste 

En 1979, ie gouvernement péquiste dépose un livre blanc sur l'économie, 
un programme d'actions qui ne constitue pas encore une politique indus-
trielle cohérente. De "Bâtir ie Québec", nous passons au "Virage techno-
logique" de 1982 à 1986. Plus de dix-neuf ministères et douze sociétés 
d'État sont impliqués dans ce processus. Pas moins de 193 mesures décou-
lant directement du document Virage technologique sont en voie d'im-
plantation. Plusieurs de ces mesures concernent le secteur de l'industrie 
manufacturière. L'orientation générale du gouvernement concernant l'in-
troduction et le développement des nouvelles technologies au Québec se 
base sur les données suivantes: 
1- Retard technologique du Québec par rapport à l'Ontario; 
2- Appui au secteur manufacturier de l'électronique et en particulier du lo-

giciel; 
3- Le Québec doit être compétitif sur ie pian international; recyclage des 

compagnies à haute technologie. 
La ratification de l'entente Canada-Québec sur la formation profession-

nelle des adultes signifie pour ie Québec l'acceptation de la problématique 
générale du fédéral sur la façon nouvelle de gérer la force de travail en in-
troduisant l'alternance école-travail. 

En octobre 1983, le gouvernement organisa un sommet sectoriel sur les 
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LE VIRAGE TECHNOLOGIQUE ET LES CENTRES SPÉCIALISÉS 
La FNEEQ a organisé une session de travail le 24 février 1984 sur les centres 
spécialisés: 

1- RAPPORT SYNTHÈSE 
DU TOUR DE TABLE 

Les interventions peuvent être regroupées à partir de la 
proximité d'implantation des centres spécialisés dans les 
CEGEP concernés. On distingue ainsi: 
A) Les CEGEP qui se sont vu octroyer un centre spécia-

lisé en octobre 1983 et qui visent actuellement la phase 
d'implantation proprement dite. Ces centres devraient 
connaître leur plein essor à partir de l'automne 1984. 
Ce sont: 
- le CEGEP de La Pocatière (technologie physique) 
- le CEGEP Lionel Groulx (ordinique) 
- le CEGEP de St-Hyacinthe (textiles) 
- le CEGEP de la Gaspésie (pêches) 
- l'Institut de Marine de Rimouski dispose pour sa part 

d'un statut particulier en vertu de l'article 17a) de la 
loi des Collèges depuis janvier dernier. 

B) Les CEGEP qui ont acheminé une demande officielle 
au MEQ et qui attendent l'autorisation d'ouverture d'un 
Centre spécialisé sont: 
- le CEGEP de Lévis-Lauzon (CFAO et robotique) 
- le CEGEP du Vieux-Montréal (métiers d'arts) 
- le CEGEP Édouard Montpetit (aérotechnique) 
- le CEGEP de Thetford (technologie minérale) 
- le CEGEP de Trois-Rivières (métallurgie, pâtes et 
papiers) 

C) Les CEGEP qui ont de projets à plus long terme: 
- le CEGEP d'Ahuntsic (communications graphiques) 
- le CEGEP de Hauterjve (techniques cynégétiques et 

halieutiques) 
- le CEGEP de l'Outaouais (policologie et électronique 
appliquée à l'activité humaine) 
- le CEGEP de Sept-lles (pêches) 
- le CEGEP d'Alma (métiers d'arts, sous-centre de Li-
moilou). 

La motivation principale à la mise sur pied des centres 
spécialisés apparaît d'abord et avant tout comme étant 
d'ordre financier. Les collèges concernés désirent profiter 
des fonds fédéraux prévus par la caisse d'accroissement 
des compétences professionnelles (loi C-115). De plus ils 
attendent les subventions spéciales promises par le MEQ 
pendant les trois prochaines années ($160,000.00 par 
centre et par année au maximum). 

La situation se présente différemment selon qu'il s'agit 
d'un secteur traditionnel ou d'un secteur "dit d'avenir": ce 
sont ces derniers qui reçoivent la manne fédérale. 

Il appert en effet que les centres spécialisés visent 
d'abord à favoriser la recherche dans les technologies de 
pointe. L'apparition de sous-centres concurrentiels est à 
prévoir. Dans les cas de programmes donnés par 
plusieurs collèges, le centre spécialisé risque de drainer 
une partie de la clientèle et de secondariser l'ensei-
gnement donné dans ces autres collèges. D'autres minis-
tères que le MEQ (industrie et commerce, agriculture, 
science et technologie) projettent également l'ouverture 
de centres. 

La plupart des intervenants ont mentionné la nécessité 
de prévoir des balises de façon à ce que les centres spé-
cialisés soient intégrés aux structures actuelles des 
CEGEP et qu'ils ne donnent pas naissance à des CEGEP 
parallèles. Deux exceptions cependant: le Centre spécia-
lisé en pêches maritimes et l'Institut de marine. Pour eux, 
la création d'une structure parallèle constitue un pas dans 

la direction de l'indépendance souhaitée. 
Dans plusieurs syndicats, les rapports entre les dépar-

tements concernés et l'exécutif syndical s'avèrent diffici-
les. Toutefois, plus le Centre spécialisé se concrétise, 
plus les enseignant-e-s manifestent de la réticence à aller 
y travailler. Ils voudraient d'abord être rassurés sur les 
conditions de travail qui les y attendent: C'est ainsi que 
dans certains CEGEP, les professeurs des départements 
concernés se sont montrés réticents à postuler sur les 
postes ouverts pour l'implantation du centre spécialisé. 
(Deux postes sont accordés d'office, à môme les 150 pro-
fesseurs retenus au décret, aux collèges qui procèdent à 
l'implantation des centres spécialisés.) D'autres pro-
fesseurs sont libérés de la môme façon pour procéder à 
des études de pertinence. 

Des modifications importantes sont apparues dans les 
organigrammes de plusieurs centres spécialisés entre le 
projet préliminaire et le projet définitif. Les balises ont 
sauté: le département relève désormais du directeur du 
centre spécialisé et du comité de gestion, lesquels relève-
ront du DG et du CA. Bien que les organigrammes soient 
légèrement différents d'un CEGEP à l'autre, une constante 
apparaît: les DSP et les commissions pédagogiques sont 
évacuées. Â Saint-Hyacinthe le nouveau directeur du 
centre vient de l'industrie textile à la demande expresse de 
cette dernière. 

Une minorité d'intervenants voient dans les centres spé-
cialisés l'occasion d'un renouveau pédagogique, d'une 
plus grand emprise des enseignant-e-s sur les contenus 
de formation. 

Quel est donc l'avantage des centres spécialisés? Les 
intervenants ont souligné la nécessité d'avertir les 
enseignant-e-s trop enthousiastes en leur faisant voir les 
vrais problèmes engendrés par la mise sur pied de ces 
nouvelles structures. Loin de créer de nouveaux débou-
chés, les centres spécialisés entraîneront probablement 
une précarisation du statut d'enseignant-e. Celles-ci et 
ceux-ci risquent en effet, de se voir attribuer de nouvelles 
tâches dont la recherche et l'aide technique. Il importe 
donc que les projets de centres spécialisés soient 
déposés et étudiés à la CP. Les conseiller-e-s syndicaux 
de la FNEEQ ont été saisis du dossier des centres spécia-
lisés. Les syndicats concernés peuvent donc leur faire 
appel à ce sujet. 

2- ENLIGNEMENTS SYNDICAUX: QUEL-
QUES PISTES 

• Identifier les véritables intentions du gouvernement 
dans le dossier des centres spécialisés. 

• Dresser un portrait d'ensemble de la situation. 
• Exiger au plan local et au plan national le dépôt des 

projets des centres spécialisés. 
• Réclamer une politique de perfectionnement et de recy-
clage pour les enseignant-e-s. 
• Réclamer une politique de stages aussi bien pour les 

inseignant-e-s que pour les étudiant-e-s. 
• Se pencher sur le dossier de la recherche dans les 

CEGEP de manière à faire ressortir les rapports entre 
les collèges et les universités à cet égard de même que 
les rapports entre les centres spécialisés et les collèges. 

• Exiger que l'équipement et les matériaux de recherche 
soient accessibles aux enseignant-e-s et aux étu-
diant-e-s. i 

13 



Un gouvernement qui veut 
la concertation après avoir 
refusé la négociation 

Un virage économique 
avant tout 

Des pressions subtiles 

communications. Dans son document de base: Le Québec et les communi-
cations. Un futur simple?, le gouvernement dégage un concept-cié, c'est 
celui de la relance économique par la maîtrise des technologies nouvelles 
reliées à l'Information. Rétablir la concurrence dans les services, dérégle-
menter graduellement des secteurs autrefois contrôlés (ex. Régie des 
Alcools), harmoniser des réseaux de communication, enfin, appuyer par 
tous les moyens appropriés l'établissement d'une industrie de la micro-
électronique, constituent les orientations du gouvernement pour construire 
une société de l'information. Pour ce faire, "le succès de l'implantation de 
larges pans de la société d'Information passe, l'État en est très conscient, 
par le cliemin de la concertation" (p. 16). Concertation et consensus des 

divers acteurs sur la stratégie, les objectifs et les moyens. Social-
démocratie obligel Le sommet sur l'informatique et la micro-électronique 
doit aboutir en 1986 à la formulation d'une politique nationale des communi-
cations qui devrait tenir compte de leurs impacts sociaux, culturels et éco-
nomiques. 

L'objectif de ce sommet exigera pour les deux prochaines années une 
mobilisation des énergies des centrales syndicales, entre autres, celles de 
saisir la portée et l'enjeu de l'informatisation de la société québécoise, d'être 
d'accord avec la stratégie de relance économique via les technologies nou-
velles et de s'entendre sur des actions à "responsabilités partagées". 

2.3 Et l'école, un maillon de ce Jeu de "Monopoly" 
Dans ce grand jeu de Monopoly, où le gouvernement fait miroiter des re-

tombées positives pour les travailleuses et travailleurs si le Québec prend 
bien ce virage technologique, il devient clair que l'objectif des ministres Ra-
quette et Biron est de protéger la mise et les pions de la fleur de lys. 

Dans ce contexte, on regarde vers Québec et les services publics, terrain 
presque vierge et non défriché par les nouvelles technologies. Le plan d'ac-
tion du Ministère de la science et technologie et du Ministère de l'industrie et 
du commerce d'investir $180 millions dans la quincaillerie informatique au 
niveau scolaire ouvrira le marché aux industries de l'électronique. Nous 
savons comment dans ce contexte, le MEQ et ses partenaires furent écartés 
d'une telle décision. Par la suite, les commissions scolaires déclarèrent pu-
bliquement que le gouvernement obnubilé par son "mirage" technologique 
mettait la charrue devant les boeufs. La formation des maîtres devait passer 
avant l'achat de la quincaillerie. Très peu de voix au Québec se sont élevées 
pour dénoncer ce mirage. Celles ou ceux qui osaient et osent encore ques-
tionner la démarche gouvernementale passent pour des hérétiques qu'il faut 
brûler sur le bûcher du progrès au nom d'une sécurité idéologique: la 
relance économique et le retard technologique par rapport à l'Ontario. 
Quant à la Fédération des CEGEP, un avis fut envoyé le 5 octobre 1983 au 
MEQ concernant son plan de développement de la micro-informatique dans 
les CEGEP, la fédération précisant que les préoccupations des collèges 
étant d'abord d'ordre pédagogique, considère que l'orientation proposée 
par le gouvernement et endossée par la suite par le MEQ "ne représente ni 
la seule orientation possible, ni nécessairement la plus viable dans un con-
texte pédagogique". La fédération demande une certaine autonomie con-
cernant les modalités d'implantation des technologies. 

2.4 L'espoir du gouvernement québécois, 
l'amour Inconscient de la machine? 

Comment le gouvernement entend-il implanter cette nouvelle technologie 
dans les écoles? Le Ministre Paquette répond en partie à cette question: 

Aux dires de M. Onil Roy, sous-ministre adjoint au Ministère de l'Industrie, du Commerce et du Tourisme, "il y a au 
ministère, une préoccupation majeure qui vise à stimuler les secteurs à haute technologie en particulier: l'élec-
tronique". Et le programme d'achat de micro-ordinateurs pour les écoles témoigne justement de cette préoccu-
pation. il vise, selon le sous-ministre adjoint, à la création d'un pôle de croissance "autochtone" de l'industrie de 
l'électronique . ^ov. 83, p. 15. 
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AVEC LA SIGNATURE de l'entente Canada-Québec l'an passé, le provin-
cial laisse s'immiscer le Fédéral dans l'éducation et en particulier la forma-
tion professionnelle des jeunes en abolissant la distinction administrative 
jeune/adulte. 

LA CAISSE D'ACCROISSEMENT DES COMPÉTENCES DU 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET LES CEGEPS (1984) 

ÉTABLISSEMENTS 

CEGEP Vanier 

CEGEP Outaouais 
CEGEP Outaouais 
CEGEP Lionel-Groulx 
CEGEP de La Pocatière 

CEGEP de Trois-Rlvlères 
CEGEP du Vieux-Montréal 
CEGEP de Shawinigan 
CEGEP de Lévis-Lauzon 
CEGEP André-Laurendeau 

CEGEP de Rimouski 
(Institut de marine) 
CEGEP Èdouard-Montpetit 
CEGEP de Limoilou 
CEGEP de St-Félicien 
CEGEP de Hauterive 

CEGEP de Sherbrooke 

SUJETS 

CFAO - Architecture 
Électrotechnique 
Technologie de systèmes 
Chimie analytique 
Institut d'ordinique 
Technologie physique 
(automatisme et robotique) 
CFAO - mécanique 
CFAO - mécanique 
Informatique 
CFAO - mécanique 
Technologie physique 
Simulateur-radar 

Aérotechnique 
Technologie de systèmes 
Informatique 
Technologie de systèmes 
Technologie de systèmes 

CONTRIBUTIONS 

2 146 250$ 
533 000$ 
240 000$ 

10 568 414$ 

1 219 500$ 
914 750$ 

2 333 421$ 
579 901$ 

2 823 585$ 
752 151$ 

1 200 294$ 

8 615 795$ 
743 930$ 
524 264$ 
527 671$ 
499 465$ 

Le Conseil des Collèges lui-même s'interroge sur ce phénomène: "... quel 
sera l'effet à court, à moyen et à long terme des sommes obtenues par les 
collèges de la caisse d'accroissement des compétences professionnelles? 
Dans quelle mesure le gouvernement fédéral, par le biais de cette caisse 
comme de ses allocations pour la formation des adultes, imposera-t-il ses 
priorités propres au développement de l'enseignement professionnel au 
Québec?" 

Conseil des Collèges. 8 décembre 1983:4 
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"Il y a une certaine pression, mais dans le fond, cette pression vient de 
l'ensemble de la société (...). Ce n'est pas nous qui allons leur dire: vous allez 
vous mettre à l'informatique, et vous allez enseigner cela à partir de sep-
tembre 1983. Pas du tout. Les instruments seront là, et au début, si les 
enseignantes et enseignants ne s'y intéressent pas, les jeunes iront dans la 
salle où il y a des micro-ordinateurs et ils vont se mettre à travailler avec...". 
(1) 

Le Ministère base son espoir également sur la multiplication "des ex-
périences conduisant à l'apprentissage de cette nouvelle science" (2). Proli-
fération de clubs d'Informatique, création d'associations de professeurs in-
téressés par les applications pédagogiques des ordinateurs, nombreux col-
loques et cours d'informatique de base, sans compter l'expérience Octo-
Puce, sont des indices d'une demande très forte de la part des enseignantes 
et enseignants mais aussi d'une pression sur elles et sur eux. Dans beau-
coup de CEGEP, l'administration met en place un Centre de recherche et 
d'animation en enseignement par ordinateur (le CRAPO). Les Centres 
locaux seraient reliés à un CRAPO provincial qui recueillerait les projets de 
recherches en informatique. 

Cette pression bien orchestrée par le gouvernement et reprise sans criti-
que par les médias, Incite les enseignantes et enseignants à se perfec-
tionner de peur que leur travail soit déclassé et déqualifié. 

Après la déclassification des diplômes et la baisse des salaires que les 
enseignantes et enseignants connurent, l'insécurité de celles-ci et ceux-ci 
vont leur faire investir des centaines d'heures de perfectionnement de peur 
d'être dépassés et déphasés par le "progrès". 

(1) La Presse Plus, 14 mai 83: 4. 
(2) La révolution Informatique: Subir ou choisir, nov. 83, p. 17. 

Pardon, est"-œ que 1o sais 
ce qu'ils servent ce midi 

à la cafétéria ?.. 
Cest pas la café-léi-ia !.. Ces1 la fije 
d'attente pout- les nouveaux cout-s 
de perfedionnement. As-tu ton numéro? 
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